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 Commission Sportive d’Organisation (CSO) 
La CSO s’est réunie plusieurs fois au cours de la saison 2024-25 avec la publication des Procès-Verbaux des 
réunions que vous retrouvez sur le site internet de la Ligue.  
Les livrets des règlements des compétitions hivernales et estivales ne sont plus édités, la CSO a préféré éditer des 
informations spécifiques sur chaque Championnat. Ce document vous donne toutes les informations nécessaires 
sur le Championnat, il est complété par le « RoadBook » de la compétition.  
La CSO travaille en cohérence avec les autres commissions de la Ligue : COT, CREA, CNM, CRAM, CES. Le 
traitement des records de Bretagne et la gestion des qualifications se sont effectués en étroite relation avec la 
CRICS.   

Les points forts de la saison 2024-25 :   

• Les 3 salles en Bretagne nous permettent de proposer à tous nos clubs et athlètes la possibilité de réaliser 
les performances qualifications pour les différents Championnats. 

• En novembre 2024, le Festival du cross sur le magnifique terrain de Kérampuil à Carhaix, en février les 
Championnats de Bretagne de cross-country sur le terrain de la marine à Brest. 

• En janvier les Championnats de Bretagne en Salle des Epreuves Combinées à Rennes, les Championnats 
de Bretagne en salle Individuels à Saint Brieuc, en février les championnats de Bretagne individuels minimes 
à Saint-Brieuc et Championnats de Bretagne des Epreuves Combinées Minimes en Salle à Guilers, les Pré 
France individuels en salle à Rennes, le Meeting National de la Ligue en salle à Saint Brieuc. 

• Les Championnats de Bretagne des Epreuves Combinées sur Piste U14 à SE à Concarneau, les 
Championnats de Bretagne sur piste Minimes à SE à Rennes, ainsi que les Championnats de Lancers Longs 
à Rennes, sans oublier les Championnats de Bretagne du steeple à Saint Malo et la Fête de la Jeunesse à 
Redon.    

• Organisations de niveau national avec les Championnats du 10 000m à Pacé, le Championnats de France 
Masters à Saint Renan.   

• Les règlements des « Interclubs » régionaux et promotion, sous la nouvelle formule ont été apprécié par 
tous les clubs bretons en permettant aux U18 et U20 de participer sur les hauteurs de haies et les lancers 
de leurs catégories. Ce règlement s’applique à toutes les divisions au 1er tour, au 2ème tour seuls les clubs 
en Poule de Montée de Nationale 2 appliquent le règlement FFA. 

• La CSO avait souhaité qu’un calendrier unique regroupant toutes les compétitions départementales, 
régionales, interrégionales et nationales soit mis en place, cela n’a pas été le cas, il reste donc du travail 
pour que le territoire ne travaille que sur un seul calendrier commun, ce qui aura plus de visibilité pour nos 
clubs et les athlètes. Nous comptons sur les comités et les clubs pour que ce calendrier voit le jour la 
prochaine saison.  

• Concernant les meetings des clubs, nous n’avons pas réussi à mettre en place un vrai calendrier des 
meetings qui permettrait aux athlètes de trouver sur le territoire l’ensemble des épreuves qualificatives. Il 
faut réfléchir ensemble mais aussi avec les ligues limitrophes à un cahier des charges des meetings. 

La CSO remercie tous les organisateurs : clubs, comités départementaux, ainsi que les municipalités, les 
Communautés des Communes pour leur aide et leur investissements tant humain que financier tout au long de 
l’année.    
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Pour conclure, je remercie toute l’équipe de la CSO qui a travaillé toute l’année sur les différents projets ainsi que 
nos salariés de la Ligue qui nous apportent leurs soutiens et leurs compétences et répondent favorablement et 
rapidement à nos demandes lors de nos échanges.   

Alain TALARMIN   
President CSO-LBA 
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 Commission Régionale de la Marche (CRM) 
Le challenge régional Mario Gatti.  
Le Challenge Mario Gatti a rythmé la saison de marche en Bretagne avec ses 3 manches et sa vingtième finale. 
L’occasion en collaboration avec la ligue d’élever le niveau de la compétition. Cette finale était inscrite au calendrier 
international W.A., servant aussi d’épreuve à référence pour la fédération en vue des sélections pour les 
championnats d’Europe u23. 
Un réel succès sportif à mettre au compte   de l’Athlé pays de Redon, du comité 35, de la ligue de bretagne et 
bien entendu des membres de la CRM. 
Le résultat final : 
1. Haute Bretagne Athlétisme  
2. Bannalec Pays De Quimperlé Athlétisme  
3. Trégueux Langueux Athlétisme  
4. Athlé Pays de Fougères  
5. Stade Brestois  

 

Les évènements nationaux traditionnels : 
• 05.10.2025 le challenge national des ligues à Gien : Malgré le renouvellement d’une aide aux clubs par la 

ligue, cette édition n’a pas retenu l’attention des clubs bretons. La ligue de Bretagne se classe 10ème. 
L’édition 2026 de ce challenge sera de nouveau implantée à Gien. Une communication renforcée devra 
se faire afin de remotiver les clubs et ainsi retrouver la ligue de Bretagne en haut de classement de ce 
challenge.  

• Belles prestations de nos filles Chloé Le Roch, Léna Auvray  et Yaelle Cosquéric qui font valser les records 
de Bretagne et de France et squattent les podiums nationaux. La participation de Chloé et Léna aux 
championnats d’Europe a été saluée par le monde de l’athlétisme.  L’objectif de renforcer notre effectif 
masculin est en cours avec la montée en puissance de Killian LEBRETON très performant dès l’ouverture 
de la salle cette année. 

• Jean-Yves Jaunet avec l’aide de René Carquet et des membres de la commission ont mis en place le 
challenge breton MNC pour cette saison 2025-2026.  

• Les formations et les validations de pratiques de juges de marche sont suivies par notre responsable Gildas 
Sizorn. Des formations sont en cours actuellement. 
 
 

Stage et formation : 
• Les marcheurs étaient présents lors des stages du suivi régional, les meilleurs au suivi national. 
• Un regroupement d’une journée a été effectué dans le CD 29 sous la responsabilité de Patricia Landreau 

et Gildas Sizorn. Il a reçu l’assentiment des athlètes et sera à renouveler. 
 

 
L’avenir : 

• Faire de la finale de la 21ème édition du challenge Mario Gatti une fête de la marche avec une inscription 
au calendrier international et une étape du Circuit National Ranking. 
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• Mettre en place un suivi des marcheurs bretons ce qui permettra un développement harmonieux de la 
discipline sur le territoire. 

• Continuer la formation d’officiels de marche. 
• Aider les clubs pour la promotion de la marche au sein de ceux-ci en relation avec nos responsables 

départementaux. 

Les Présidents : Patricia LANDREAU – Emile HERRY 
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 Commission Régionale Running (CRR) 
CHAMPIONNATS DE BRETAGNE 2025 :    5 KM VANNES 13 SEPTEMBRE 
                                                                      10 KM GOUESNOU 12 OCTOBRE 
                                                                       21.1 KM MALESTROIT 29 MARS 
                                                                       42.195 KM MARATHON VERT RENNES 23 OCTOBRE 
                                                                     100 KM CREVIN 6 AVRIL 
                                                                       24 HEURES PLOEREN 6/7 DECEMBRE 
                                                                       TRAIL COURT TRAVERSEE DE LA BAIE 28 KM 10 MAI 
                                                                       TRAIL LONG TRAIL ABER WRAC H 62 KM 6 AVRIL 
  
CHAMPIONNATS DE BRETAGNE EN 2026 :  

100 km Crevin 4/04 
                                                                       Marathon Vert Rennes 18/10 
                                                                      10 km Rennes 17/10 
                                                                       21,1 km Liffré 12/04 
                                                                      5 km Pléneuf 14/07 
                                                                       24 heures Ploeren 6/12 
                                                                       TC et TL St Malo Côte d’Emeraude. 
 

- Composition de la CRR Bretagne :    
Président de la CRR :   Christian FOURNIER 
Président des Commissions Départementales Running (CDR) : 
CDR 22 : Régis HELLIO     cdathle.cdr22@gmail.com      06 75 37 88 30 
CDR 29 : Christian FOURNIER   fournier.christian29@orange.fr   06 33 15 30 35       
CDR 35 : à définir 
CDR 56 : Jean Claude LE BOULICAUT  cdchs.56@orange.fr        06 08 42 64 06 
 
Validation des missions JUGES et calendrier (Calorg) : Jérôme GOUYA 
Formation JUGES :  Christian DELERUE - Jean Marie GRALL 
Suivi rapports d’arbitrage et saisie des jurys : Jérôme GOUYA 

                                  Inventaire et contrôle des bases d’étalonnage & Records :  
Christian DELERUE - Jean Marie GRALL - 
Trail référent : Jean Claude NIVEZ 

Christian FOURNIER 
Président de la CRR 
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 Commission Régionale Athlétisme Masters (CRAM) 
Organisation de la commission : 
La commission master de la Ligue de Bretagne d’Athlétisme (LBA) continue à se structurer en intégrant des membres de la 
commission régionale de l’Athlétisme CRAM pour le département d’Ille-et-Vilaine (suite réunions préparatoires de la CSO). 
L’objectif pour l’année 2026 serait d’avoir des membres de la CRAM dans les quatre départements de la ligue pour participer 
à la construction et la planification des prochaines rencontres masters. 
Afin de répondre à la nouvelle procédure d’engagement aux Championnats de France Masters (avoir une performance réalisée 
dans l’épreuve d’engagement), nous avons mis en place pour la saison hivernale 2025/2026, un livret recensant les différentes 
compétitions en salle accessibles aux catégories masters de la LBA ; Livret mis en ligne sur le site de la ligue. 
Ces différentes compétitions ont servi de préparation aux championnats de France en salle qui se sont déroulés les 13,14 et 
15 février au complexe sportif Hélène Boucher à Saint-Brieuc. 
 
a/ Championnats départementaux en salle : comités du 22/29/56 et 35 
Nb de participants master LBA : 

14 Femmes 
49 Hommes 

Dans les Côtes d’Armor, dans le cadre de la rencontre des épreuves combinées TC en salle le 30 novembre 2025, un meeting 
Open Masters a été proposé aux athlètes bretons et ligues voisines : 18 performances masters réalisées. 
Retour positif : belle initiative prise pour cette rencontre. 
Retour négatif : communication et diffusion de l’information trop tardives. 
 
b/ Organisation inter régionale 
Les ligues des Pays-de-Loire et Normandie nous ont transmis les différentes rencontres accessibles aux athlètes masters de la 
LBA. 
Ceci nous a permis de mettre en place un championnat régional LBA Master mutualisé avec la ligue de Normandie. Les Pays-
de-Loire n’ayant pas de Championnat régional. 
Podiums réalisés selon la grille de performance en Nombre d’athlètes TC 213 
Nb de participants masters LBA : 

Femmes : 0 
Hommes : 17 

Retour positif : Bon accueil des membres de la commission masters Normandie. Fluidité des podiums. 
Retour négatif : manque d’officiels bretons dû à leurs inscriptions individuelles aux épreuves. 
Demi-fond et épreuves de marche ajoutés tardivement. 
 
c/ Championnats de France masters en salle, lancers longs et journée sport santé  
Ces trois évènements ont été organisés et gérés par la ligue dans l’enceinte du complexe Sportif Hélène Boucher à Saint 
Brieuc. 
Le premier, le 12 février 2026, fut la journée du jeudi de la forme, qui nous a permis de mettre en avant deux disciplines 
fédérales au travers d’ateliers (MN, Athlé fit). 
Le second et le troisième, le 13, 14 et 15 février 2026, les épreuves en salle dans la halle sportive Maryvonne Dupureur et les 
épreuves de lancers longs qui se sont déroulés à l’extérieur avec une météo peu favorable. 
Taux de participation général : 836 athlètes engagés pour 1 597 épreuves enregistrées. 
109 athlètes de la LBA dont 23 femmes et 86 hommes. 
Podiums réalisées LBA : (tableau joint) 
Retour positif : très bonne organisation générale de la manifestation. Athlètes, jury et spectateurs satisfaits. Bonne implication 
de bénévoles. Procédure d’engagement, retrait des dossards et protocole pour la remise des médailles fluides. Horaires des 
épreuves respectés. 
Retour négatif : RAS 
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          Philippe DUFEAL 

           Président de la CRAM 
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 Commission Régionale Formation (CRF) 
Domaine Antidopage 
 
L’antidopage en athlétisme au niveau de la FFA 
 

 MENU => Lutte contre le dopage  
 

• Prévention 
• Contrôle antidopage 
• Signaler un fait 
• Ressources 

Les fonctions en anti-dopage 
Les obligations d’un organisateur de compétition 
Rôle de l’Escorte antidopage 
Rôle du Délégué antidopage 

• I run clean 
 
L’antidopage en athlétisme au niveau de la LBA 
 

 
 

• Une mallette « antidopage » est en test au niveau de la LBA et va être déclinée au niveau des CD.  
• Enjeux de formation des « Escortes contrôle antidopage (ADE) » et « Délégués Fédéraux antidopage (ADDF) » afin 

de répondre aux exigences et se tenir prêt en cas de contrôles. 
• Les contrôles antidopage peuvent être prévus ou bien inopinés. L’expérience récente montre une augmentation des 

besoins en escortes formés hommes et femmes ( souvent entre 10 et 15 par compétition) avec des prélèvements  de 
gouttes de sang séchées ou de prélèvement d’urine.  

• Un athlète peut-être contrôlé, même s’il est mineur, peu importe son niveau sportif.  
• En cas de problèmes lors d’un contrôle, les conséquences restent graves à très graves tant pour l’organisateur que 

pour l’athlète contrôlé.  
 
Les exigences de la formation ADE 

 
 
REMARQUE :  

• Formation en présentielle au niveau de la LBA ( avec pratique au tant que possible) ou en distancielle auprès des 
autres Ligues.  

• I Run Clean à mettre à jour tous les deux ans.  
 
 
 

https://www.athle.fr/pdf/docffa/AD-obligations-organisateur.pdf
https://www.athle.fr/pdf/docffa/AD-role-escorte.pdf
https://www.athle.fr/pdf/docffa/AD-role-delegue.pdf
https://www.athle.fr/
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La Formation ADE en 2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
Les exigences de la formation ADDF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
REMARQUES :  

• Être à l’aise avec l’informatique pour rendre compte à la LBA, la FFA, l’AFLD ou l’ITA le cas échéant.  
• Avoir le sens des responsabilités engagés lors du contrôle 
• Préalable de formation depuis mars 2026 : être formé ADE depuis au moins un an.  
• Formation en présentielle au niveau de la LBA (avec pratique) ou en distancielle auprès des autres Ligues.  
• I Run Clean à mettre à jour tous les deux ans.  

 
La Formation ADDF en 2025 

Département

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
2 1 4 2 7 1 1 2

formés en 2025 Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
( à nuancer SIFFA) 1 0 2 0 3 1 0 0

3 6 8 3

EFFECTIFS Qualification ADDF          "Délégué fédéral contrôle antidopage"

22 29 35 56

 
 

Départements

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
18 6 36 17 37 30 38 14

formés en 2025 Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
( à nuancer SIFFA) 11 5 21 12 20 18 28 14

24 36 67 52

EFFECTIFS Qualification ADE          "Escorte contrôle antidopage"

22 29 35 56

0 50 100 150 200 250

Hommes

Femmes

Formation qualifiante ADE en 2025

FFA LBA



12 
 

 
 
Les exigences de la formation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Formation ADDN en 2025 

Département

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
0 1 0 2 1 0 0 1

formés en 2025 Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
0 0 0 0 0 0 0 0

1 2 1 1

EFFECTIFS Qualification ADDN         "Délégué expert contrôle antidopage"

22 29 35 56

 

 
 
Conclusion 
Poursuivre cette prise de conscience collective de la nécessité de former des escortes et délégués antidopage afin d’être prêts 
pour toute opération de contrôle mais également sensibiliser chacun aux risques du dopage conscients ou inconscients ( cf : 
stupéfiants ou compléments alimentaires)  
https://www.afld.fr/complements-alimentaires-un-test-en-ligne-pour-faire-les-bons-choix/ 
 
Objectifs : 

• autonomie des clubs organisateurs avec suffisamment de personnes qualifiées 
• augmenter la qualification de manière homogène sur le territoire, en visant un équilibre du nombre de femmes et 

d’hommes et en augmentant le nombre de délégués qualifiés.  
Nathalie LE RU 

Référente Antidopage de la CRF 

0 5 10 15 20 25 30 35 40

Hommes

Femmes

Formation qualifiante ADDF en 2025 

FFA LBA

0 0,2 0,4 0,6 0,8 1 1,2

Hommes

Femmes

Formation qualifiante en 2026

FFA LBA

https://www.afld.fr/complements-alimentaires-un-test-en-ligne-pour-faire-les-bons-choix/
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 Commission Statuts Règlement (CSR) 
 
Outre la participation des membres de la CSR pour le contrôle des mandats de clubs à l’AG de la Ligue 2025 à 
Lorient, la commission a traité plusieurs dossiers d’importance inégales : 
- la validation de maillots de clubs 
- les demandes de règlements statutaires 
- l’analyse et le traitement des signalements de comportements inappropriés lors des compétitions. 
 

                                                                    Gérard PINEL 
                                                                 Président CSR LBA 
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 Commission Régionale de l’Education Athlétique (CREA) 
1. Préambule : 

Le présent rapport annuel de la CREA couvre la période du 01/03/2025 au 28/02/2026. Ce rapport qui sera présenté lors 
de l’assemblée générale de la LBA à Janzé le 21/03/2026 a pour objet de dressé le bilan de la commission sur le plan sportif, 
organisationnel et structurel. Enfin, il fixe les perspectives pour l’année en cours et la préparation de la saison 2026/2027. 
Les C/R des réunions de la CREA sont accessibles en ligne sur le site de la LBA. 
 

2. Actions jeunes et bilan : 
Au cours de la saison, six actions jeunes (3 stages et 3 rencontres) sont proposées à la catégorie U16 sur le territoire breton. 
Sur le plan comptable, le bilan est très satisfaisant. 
Lors de la Coupe de France des Ligues au national de cross à Challans, les équipes U16 se classent respectivement 4ème dans 
chaque catégorie de sexe. L’équipe de Bretagne Minimes se hisse à la seconde marche du podium au classement mixte. 
Lors de la Coupe de France estivale des Ligues à Lens le 14/07/2025, l’équipe féminine termine à la 7ème place, l’équipe 
masculine se classe 3ème ex-aequo. Au classement mixte, la Bretagne termine à la septième place. 
Sur les finales nationales U16, la très bonne prestation des clubs et des athlètes bretons est à souligner. 
 

3. Compétitions : 
Afin d’optimiser l’agenda et de réduire le nombre de sollicitations des juges, des réflexions ont menées avec la CSO, l’ETR et 
les CTS pour intégrer les U16 et les U14 lors de championnats régionaux CA et plus. Ce fut notamment le cas lors des 
championnats de Bretagne des EC à Concarneau, du championnat de Bretagne sur piste à Courtemanche, aux EC en salle à 
Rennes et enfin aux championnats de Bretagne de cross à Carnac. Sur le plan sportif, le retour d’expérience milite pour une 
reconduction de ce format sous certaines conditions. En effet, l’enceinte de compétition qui accueille le championnat de 
Bretagne doit disposer d’une infrastructure adaptée à la présence des U16. Lamballe n’accueillera pas les U16 en juin 2026. 
Enfin, l’intégration des U16/U14 demande un travail de préparation et d’organisation en amont plus conséquent. Leur présence 
ne doit pas perturber le déroulement de la compétition. 
Pour la catégorie U14, il n’y a pas d’attribution de titre de champion de Bretagne. 
Le format de la fête de la jeunesse à Redon fin juin 2025 a donné entière satisfaction et sera reconduit à St Renan en 2026. 
 

4. Organisation, projet, développement : 
Les assises régionales de l’éducation athlétique se sont tenues le 05 avril 2025 à la Halle Maryvonne DUPUREUR. Une soixante 
de personne a répondu présent. 30 clubs du territoire étaient représentés. Les objectifs de la journée ont été atteints. La 
présence d’intervenants extérieurs de qualité et le soutien de la FFA ont contribué à garantir le succès de cette journée. 
Dans le cadre des réflexions menées autour du Challenge Monique ATTIBA et de la territorialisation des U14, une enquête 
d’évaluation relative à la politique de gestion des U14 a été initiée sur le mois de novembre 2025. L’ensemble des structures, 
entités sections locales et clubs a été sollicité. Le taux d’adhérence est de 55%. 
Un GT dédié avec l’ensemble des acteurs du territoire (Pdt de CDJ, référents U14, CTS, salarié CD, etc.) doit être lancé pour  
en tirer tous les enseignements. 
 

5. Perspectives : 
- Poursuivre et renforcer les échanges avec la CSO relatifs à l’élaboration du calendrier hivernal et estival des 

compétitions ; 
- Améliorer les échanges avec le COT dans le cadre du suivi des JJ qui deviennent cadet(te)s ; 
- Initier un groupe de travail (GT) dédié à la saison des U14 suite à l’enquête d’évaluation réalisée en novembre 

2025. 
 

Pour la commission régionale de l’éducation athlétique, 
Jean-François LENEVEU 
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 Commission Régionale d’Animation (CRA) 
Points positifs : 

– Les membres du groupe se répartissent maintenant les différents événements à l'occasion de 
visioconférences. Cela permet à l'ensemble des participants d'être présents et d'exprimer leurs envies. Cela 
semble bien convenir au groupe. 

– Sur les événements, bonne cohésion du groupe avec une hétérogénéité dans les profils et dans les 
expériences. Cela permet à tout le monde de progresser. 

– Le groupe apprécie le matériel acheté par la Ligue, particulièrement la sonorisation. Cela permet de mieux 
travailler dans des lieux où la sonorisation locale seule ne suffit pas. 

– Plusieurs membres du groupe souhaitent passer des niveaux de qualification supérieurs. Cela sera possible 
cette année puisqu'une circulaire FFA (n°2) parue le 17/02 propose des formations niveau 1, 2 et 3. A ce 
jour, 11 candidats licenciés de la Ligue de Bretagne d’Athlétisme sont inscrits (4 candidats pour le niveau 1, 
3 candidats pour le niveau 2 et 4 candidats pour le niveau 3). 

 
Points à faire progresser : 

– La sonorisation sur certains événements n'est pas suffisante. Celle de la Ligue est donc parfois nécessaire. 
Par ailleurs, un cahier des charges des besoins en sonorisation serait peut-être à envisager pour certains 
événements afin d'optimiser les ressources en fonction des lieux et du type d'organisation. 

– Les ressources au sein du groupe : Pour certaines dates, le groupe d'animation peine à réunir suffisamment 
de membres. Il n'y a qu'un DJ, nous sommes donc en difficulté quand celui-ci n'est pas disponible. Nous 
avons fait appel à de nouveaux membres sur des compétitions majeures de notre ligue, il serait plus 
confortable que l'animation de ces événements soient assurée par des membres diplômés. Par ailleurs, nous 
souhaitons rappeler que toute intervention au niveau régional, doit être en amont validée par la Commission 
Régionale d'Animation. 

– Deux personnes se sont mises en retrait du groupe d'animation. L'une d'entre elles, au moins, n'est pas 
satisfaite des modalités de désignation sur les championnats nationaux sur notre territoire et appelle à une 
meilleure communication entre le niveau régional et le niveau national. 

– Les protocoles sur les Championnats de Bretagne en salle et en plein air restent un challenge pour 
l'ensemble de l'organisation. En effet, si les membres du groupe d'animation comprennent l'importance des 
protocoles pour les athlètes, entraîneurs et accompagnateurs, ils tiennent à souligner la place qu'ils prennent 
dans les annonces et commentaires pendant ces compétitions. Cela se fait au détriment du suivi des 
concours. Par ailleurs, trouver l'équilibre entre protocoles et horaires est délicat et malgré tous nos efforts, 
les protocoles sont souvent nombreux à la fin des compétitions, entraînant parfois de la frustration pour les 
athlètes/entraîneurs/accompagnateurs qui doivent attendre alors qu'il n'y a plus d'épreuves. Nous 
souhaitons, en expliquant cette réalité, rendre nos contraintes plus lisibles pour l'ensemble des acteurs de 
ces compétitions. 

 
Remerciements : 

– Nous remercions par ailleurs l'ensemble des jurys pour leur aide précieuse sur les compétitions. En effet, 
notre action ne peut fonctionner sereinement sans une collaboration constante avec les autres bénévoles et 
jurys présents sur la compétition. Enfin, nous tenons à remercier la Ligue de Bretagne pour sa confiance et 
les moyens engagés pour aider le groupe dans son fonctionnement et dans son action pour l'athlétisme 
breton. 

 


